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2017/2741(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Exemption de certaines banques centrales de pays ou territoires tiers, 
dans le cadre de leur politique monétaire, de change et de stabilité 
financière, des obligations de transparence pré-négociation et post-
négociation

Complétant 2011/0296(COD)

Subject

2.50.03 Marchés financiers, bourse, OPCVM, investissements, valeurs 
mobilières
2.50.08 Services financiers, information financière et contrôle des 
comptes
2.50.10 Surveillance financière

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0296(COD)

